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Convention de Pension pour 
Travailleurs Indépendants (CPTI)

Complétez votre pension complémentaire 

dans le 2e pilier

économie d’impôt : 30% de la cotisation

rendement parmi les meilleurs du marché

complémentaire à votre PLCI

Flexibilité 

Fiscalité 

Rendement 
élevé

Combien pouvez-vous 
verser ?

ègle définit donc la cotisa

e di%

de l’actualiser chaque année. Nous e%

d’éventuelles modifica

Économie d’impôt 

Capitalisation  
de vos versements



Votre capital pension

au plus 
tôt ez bénéficier de votr

au plus tard ez e%

à terme fixe : versée durant un terme défini.

tions bénéficiair

Pension de survie
vant l’âge de pension, le bénéficiair

%rira les mêmes choix de per

e bénéficiair

sœurs. Sans bénéficiair

plusieurs bénéficiair

Synthèse 
 Rendement 

tion bénéficiair

Avantage fiscal 

Frais d’entrée 
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Constitution de la 
pension d’indépendant en 
personne physique

3e pilier

Épargne long terme 

Épargne pension 

CPTI 

PLCI

Pension légale

30%

30%

50% 

jusqu’à 62%

2e pilier

1er pilier

tion fiscale 

Faites confiance à Amonis  
fitez de la vie

fient actuellement la gestion 

%rir 

Élu meilleur fonds de pension belge 

Notre 
professionnalisme 

reconnu

-

-

-
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